
Nom de l’école :  ECOLE PRIMAIRE DES VOSGES 

Adresse de l’école : 19, Avenue des Vosges 67140 BARR   

 

 

Numéro UAI de l’école : 0671482x  

Nombre de classes de l’école :  10  
 

Extrait du procès-verbal de la  
3ème séance extraordinaire  

du conseil d’école  
de l’année scolaire 2020/2021 

 
Date, lieu et horaires (début et fin) de la réunion : jeudi 20 mai 2021 de 18h à 18h30 en visioconférence   

 

 
Participants à la séance : 

(Faire figurer UNIQUEMENT les membres du conseil d’école disposant d’une voix délibérative) 
 

NOM Prénom STATUT 

WECHTLER Nicole directrice 

COLAS-SCHOLLY Marièle adjointe au maire 

LAURENT Anne enseignante 

ZELLER Anne-Sophie enseignante 

CLAUSS Sandrine enseignante 

MATUSZEWSKI Martine enseignante 

GRABSCH Caroline enseignante 

JANUS Sarah enseignante 

MAPPUS Florence enseignante 

LOESCH Gaëlle enseignante 

HELLER Clémence enseignante 

LALEVEE Jennifer enseignante 

ROSFELDER Valérie enseignante 

STRACK-DEMAISON Julia parent délégué 

DOS SANTOS Marie-Clarisse parent délégué 

BIDAL Aline parent délégué 

BRUSA Christel parent délégué 

MATHIEU Elodie parent délégué 

GARCIA Anaïs parent délégué 

WILLHELM Hayet parent délégué 

MAPPUS Marc parent délégué 

GROSS Mei parent délégué 

RENAUD Valérie parent délégué 

 
 
 



1. Vote relatif à la demande de dérogation au principe général d’organisation du temps scolaire 
hebdomadaire à partir de la rentrée 2021

 
• Intitulé exact de la proposition soumise au vote du conseil :

Renouvellement de la demande de dérogation avec maintien des 
fonctionnement actuels.

 
• Détail des voix : 

 

Nombre de voix pour :   
 
 

o Résultat du vote : 
Le conseil d’école s’est prononcé en faveur 
maintien des horaires de fonctionnement actuels
scolaire suivante à partir de la rentrée 2021
 

 

Début des cours

Lundi 8h

Mardi 8h

Jeudi 8h

Vendredi 8h

 
 
Fait à Barr, le 20 mai 2021 
 
 
 
 
 
 WECHTLER Nicole
 Présidente du conseil d’école
 
 
 

 

relatif à la demande de dérogation au principe général d’organisation du temps scolaire 
hebdomadaire à partir de la rentrée 2021 

Intitulé exact de la proposition soumise au vote du conseil :  
Renouvellement de la demande de dérogation avec maintien des horaires de 
fonctionnement actuels. 

Nombre de voix contre :    Nombre

’est prononcé en faveur du renouvellement de la demande de dérogation
maintien des horaires de fonctionnement actuels et propose la reconduction de 
scolaire suivante à partir de la rentrée 2021 : 

Matin 

Début des cours Fin des cours Début des cours

8h 11h30 13h30

8h 11h30 13h30

8h 11h30 13h30

8h 11h30 13h30

WECHTLER Nicole  
Présidente du conseil d’école  

relatif à la demande de dérogation au principe général d’organisation du temps scolaire 

horaires de 

Nombre d’abstentions :   

renouvellement de la demande de dérogation avec 
la reconduction de l’organisation du temps 

Après-midi 

des cours Fin des cours 

13h30 16h 

13h30 16h 

13h30 16h 

13h30 16h 



Le conseil d’école s’est prononcé en faveur de « Intitulé exact de la résolution proposée au vote » et 
propose l’organisation du temps scolaire suivante à partir de la rentrée 2021 : 
 Matin Après-midi 

Début des cours Fin des cours Début des cours Fin des cours 

Lundi     

Mardi     

Jeudi     

Vendredi     

 
 
Date, signature, rappel du nom du (de la) 
DIRECTEUR (TRICE) en sa qualité de président(e) du conseil d’école 



 


